UNIcert Prüfung – WS 2009/10

Französisch Stufe III – Fachsprachliche Ausrichtung Jura
Schriftliche Prüfung (4 Seiten)
TEIL A  Bearbeitung eines zusammenhängenden Textes (20 points)

Lisez attentivement le texte suivant :

Le projet de code pénal des mineurs

Symbole du discours répressif de Nicolas Sarkozy, la lutte contre la délinquance des mineurs a été un des principaux chantiers du ministère de la justice. Mais un chantier face auquel le gouvernement n'a cessé de reculer. Des points de réforme présentés comme cruciaux ont disparu du projet de code de justice pénale des mineurs : prison et responsabilité pénale dès 12 ans, tribunal correctionnel spécial pour les 16-18 ans, abaissement de la majorité pénale à 16 ans.

D'un autre côté, le projet mobilise contre lui des professionnels de la justice, car il écorne certains principes et conduit à affaiblir les pouvoirs du juge. Le texte fixe à 13 ans l'âge de la responsabilité pénale et met sur le même plan les mesures provisoires prises avant un jugement, les sanctions éducatives et les peines, là où l'ordonnance de 1945 affichait la primauté des mesures éducatives.

Le projet limite à quatre le nombre de sanctions éducatives, que le gouvernement estimait trop nombreuses et trop peu efficaces : l'avertissement judiciaire, la remise judiciaire à parents, le suivi par un éducateur en milieu ouvert, le placement du mineur dans un foyer, un internat ou un établissement médical. Ces mesures sont limitées à une durée maximum d'un an avant une condamnation plus sévère, temps jugé trop court par de nombreux professionnels.

Laurence Bellon, juge des enfants à Lille, redoute une "logique de l'escalade dans les sanctions", notamment en cas d'échec éducatif, qui peut conduire en centre éducatif fermé (CEF) ou en prison, "sans que la notion d'échec ne soit définie".
Une plus grande sévérité marque aussi le régime des peines de prison. Pour les moins de 16 ans, un contrôle judiciaire peut être ordonné si la peine encourue est de cinq ans (un vol en réunion par exemple), contre sept ans aujourd'hui. Ce n'est pas sans conséquence quand une violation du contrôle entraîne un placement en détention provisoire.

Le régime de la détention provisoire s'alourdit pour les 13-16 ans, qui peuvent y être placés s'ils encourent une peine d'emprisonnement de cinq ans et ont déjà fait l'objet d'un placement en centre fermé ou d'une privation de liberté. "Avoir été placé en CEF devient une présomption de culpabilité", s'inquiète Mme Bellon. 

Le procureur renforce son pouvoir dans la procédure pénale, au détriment du juge des enfants. Il pourra saisir directement les juridictions de jugement, alors que le juge des enfants pouvait choisir certaines formations (tribunal pour enfants, jugement en cabinet). "Il s'agit de transformer le juge des enfants en juge arbitre, comme pour la transformation du juge d'instruction en juge de l'enquête, explique Mme Sultan, juge pour enfants. La spécificité du travail du juge des enfants, c'est qu'il suit l'évolution d'un jeune dans sa continuité, en construisant un travail avec un éducateur. Le parquet ne peut assurer cette continuité. C'est une transformation totale de la justice des mineurs." 

Alain Salles LE MONDE  13.05.09

Répondez maintenant aux questions suivantes en formulant vos réponses avec vos propres mots. Ne recopiez pas le texte ! 
1- Dans quel sens allait la première proposition de réforme de la justice des mineurs ? 3 points  

2- Comment comprenez-vous le passage souligné [Le texte (…) met sur le même plan les mesures provisoires prises avant un jugement, les sanctions éducatives et les peines]? 3 points 

3- Qu’advient-il des mesures éducatives ? 4 points 

4- Que reprochent les professionnels à ce changement? 4 points 

5- Comment peut-on qualifier les changements présentés dans les paragraphes en gris ? 4 points 
6- En quoi le juge pour enfants a-t-il un rôle différent des autres juges au pénal ? 2 points 

TEIL B Textproduktion auf der Basis visueller dargestellter Informationen (20 points)
Après avoir décrit les deux documents suivants, indiquez quelles conclusions ont peut tirer sur l’évolution de la justice en France.
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Teil C - Bearbeitung eines Aufsatzthemas (20 points)
Traitez au choix dans un développement structuré l’un des sujets suivants :
1- Jusqu'à présent, seuls 60 députés ou sénateurs pouvaient saisir le Conseil constitutionnel pour contrôler une loi avant sa promulgation. Désormais, tout justiciable aura la possibilité de contester une loi déjà appliquée mais qu'il juge contraire à la Constitution. Il pourra saisir indirectement les Sages au cours d'un procès (sauf en cour d'assises), via la juridiction de première instance ou d'appel. Cette juridiction, si elle juge la saisine recevable, la transmettra à l'instance suprême dont elle relève qui décidera en dernier ressort d'en appeler ou non au Conseil constitutionnel. (Le Monde 29.11.09)

Après avoir rappelé le rôle du Conseil constitutionnel, vous donnerez votre avis sur cette nouvelle possibilité. 

2- La ministre de la Justice, Michèle Alliot-Marie, souhaite faire adopter un projet de loi créant « l'acte contresigné ». Le dispositif, garanti par un avocat, vise à mieux assurer la sécurité des contrats. En apposant son seing, l'avocat atteste ainsi de la légalité des dispositions, éclaire pleinement les parties sur les conséquences juridiques, et fait « pleine foi de l'écriture et de la signature des parties ». 
Quel intérêt présente, à votre avis, cette mesure ?
3- Un salarié avait été désigné délégué syndical et un autre s'était porté candidat aux élections de délégués du personnel postérieurement à l'envoi par leur employeur respectif d'une lettre de convocation à un entretien préalable. Les licenciements subséquents ont été prononcés sans autorisation administrative et les salariés ont demandé en justice l'annulation de ceux-ci. Leur prétention est rejetée par la Cour de cassation : c'est la date d'envoi de la lettre de convocation qui détermine l'application, ou non, du régime protecteur ! En l'occurrence, celui-ci n'avait pas à s'appliquer. 
A partir des éléments ci-dessus, présentez les contraintes liées au licenciement d’un « salarié protégé » et quelle est leur raison d’être.
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